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TITRE V

LE BRUIT

__
Articles 101 à 104

(Abrogés par le décret n° 95-408 du 18 avril 1995 (J.O. du 19 avril) portant sur les infractions aux règles
relatives à la lutte contre les bruits de voisinage, pris en application de l’article 21 de la loi du 31 décembre 1992 relative
à la lutte contre le bruit, et codifiant les articles R.1336-6 à R.1336-10 du code de la santé publique, et par le décret n°
98-1143 du 15 décembre 1998 (J.O. du 16 décembre) relatif aux prescriptions applicables aux établissements ou
locaux recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l'exclusion des salles dont l'activité est
réservée à l'enseignement de la musique et de la danse.)
cf Arrête préfectoral portant reglementation des bruits de voisinage du 3 janvier 2003


